Refus de renouvellement d'acs

Par mponettt, le 07/03/2012 a 18:17

Bonjour,rnrnBonjour, une personne agée en résidence médicalisée vient de subir 2 refus de
renouvellement d'ACS pour dépassement du plafond de ressources. Le ler car la CPAM avait
indOment pris en compte son APA, d'ou nouvelle demande et la 2eme refus: cette fois on ne
compte plus 'APA mais des retraits sur capital assurance-vie au titre de "pension alimentaire”,
je précise que lors du ler refus le montant de ces retraits n'est pas intervenu dans le calcul
CPAM des revenus vis a vis du plafond pour I'ACS. je voudrais savoir si ces retraits sont
vraiment a prendre en compte? Vu l'erreur grossiere au ler refus, je me pose des questions
sur la crédibilité du service concerné. Merci de donner votre avis.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



